
Sport  :  durée  du  premier
contrat  de  travail  d’un
sportif professionnel

Les  associations  sportives  qui  recrutent  des  sportifs  et
entraîneurs  professionnels  doivent  obligatoirement  conclure
avec ces derniers un contrat à durée déterminée spécifique
régi par le Code du sport.

Lorsque ce contrat est signé avec un sportif à l’issue de sa
formation, sa durée maximale est, en principe, fixée à 3 ans.

Cependant, la récente loi visant à démocratiser le sport en
France donne la possibilité de porter cette durée à 5 ans si
un accord collectif de discipline le prévoit. Cet accord doit
mentionner l’âge minimal et l’âge maximal du sportif ainsi que
la rémunération minimale qui lui est proposée.

Dans les faits : la ligue de football professionnel a annoncé
qu’un accord entre les clubs et le syndicat des joueurs UNFP
devrait bientôt être signé sur ce point. Ainsi, un contrat
d’une durée de 5 ans pourrait être signé avec les joueurs de
18 ans et d’une durée de 4 ans avec ceux de 19 ans.
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